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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« III – L’État se donne comme objectif de financer, d’ici à 2030, 1000 agronomes certifiés pour 
accomplir les missions d’un service public du conseil stratégique à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques, incombant aux chambres d’agriculture sous la responsabilité de l’État.

« Ce dispositif sera conçu comme une mission de service public sous la responsabilité de l’État. Il 
pourra être opéré par des entités déléguées, sous la supervision et le contrôle de l’État, de sorte 
d’assurer un accès universel à un diagnostic de qualité pour toutes les exploitations agricoles du 
territoire national. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un véritable service public du conseil spécifique, incombant aux 
chambres d’agriculture sous la responsabilité de l'État, avec 1000 agronomes certifiés d'ici à 2030.

Afin que les conseils délivrés soient objectifs et fondés sur la science agronomique, cet 
amendement vise à garantir l'indépendance des conseillers de tout intérêt de vente, de distribution 
ou d'application de produits phytopharmaceutiques.


